
15/10/21                                                       15/08/22 

EXEMPLE :  Mon Certiphyto est valable jusqu’au 15/10/2022 
 

Pour le renouveler, je dois soit : 
 
 
 

Passer le test : 
 

 
 

Suivre la formation  

CERTIPHYTO : 
 
 
Suivre une(des) 

formation(s) labellisée(s) 
ECOPHYTO + un module 
de formation en ligne   

Date d’expiration 
de mon Certiphyto 

15/10/22 

Période de renouvellement 

15/10/21                                                       15/08/22 

1 an avant                                    2 mois avant 

1 h30 en présentiel  

1 jour en présentiel  

15/10/22 

Période de renouvellement 

          15/10/19                                                                                             15/08/22 

3 ans avant                                    1 an 2 mois avant 

14 h en cumulé  

15/10/22 

Période de renouvellement 

1 an avant                                    2 mois avant 

ATTENTION ! Si vous ne renouvelez pas votre CERTIPHYTO au plus tard 2 mois avant sa date limite de 
validité, il vous faudra soit repasser un CERTIPHYTO complet (« primo certificat »), c'est-à-dire une 
formation de 2 jours (exploitation agricole) ou de 3 jours (entreprise de prestation), soit réussir le test. 

2 h en ligne 


